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 Commission de Conciliation 
en matière de documents d’urbanisme

Mardi 27 octobre 2015

Dotation générale de décentralisation (DGD) 
2015
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Ordre du jour

● Activité de la commission sur l’année 2015

● Information sur les procédures d’urbanisme en Isère 
suite à la loi ALUR

Concours particulier de la Dotation générale de Concours particulier de la Dotation générale de 
Décentralisation - DGD « urbanisme » :Décentralisation - DGD « urbanisme » :

● présentation des critères de répartition régionaux

● Échanges sur le barème départemental à adopter

● proposition de répartition de l'enveloppe DGD 
''urbanisme'' 2015.
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Activité de la commission sur 
l’année 2015

Le 1er juillet 2015 la commission de conciliation a statué et remis son avis 
au préfet concernant le litige opposant la Communauté de communes de la 
Bourne à l’Isère à l’EP SCOT sur le SCOT de la RUG.

Après délibération et vote , la commission , à l’unanimité des membres 
présents (9 membres), a constaté qu’un travail de conciliation entre les 
deux parties avait été mené en amont, ce qui leur a permis d’aboutir à un 
protocole d’accord. 

Ainsi les deux demandes formulées par la CCBI ont été acceptées par l’EP 
SCOT.

Elles portent sur :

1- La réalisation de surfaces commerciales pour la desserte des habitants 
du territoire de la CCBI dans les zones d’activités de l’Espace-Royans site 
de « Clairivaux » à Saint-Just-de-Claix et site de les« Bavorgnes » à Saint-
Romans.

2- L’augmentation de l’objectif de logement (hors logement social) 
applicable à la CCBI à 6,5 par an pour 1000 hab, soit 45 logements pour 
les 12 communes membres de l’établissement public.
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Procédures d’urbanisme en Isère 
État des lieux au 1er octobre 2015 suite à la Loi ALUR

• Quelques rappels sur la loi ALUR

• Zoom sur :

•Le rôle stratégique des SCOT

•Le développement des PLUi

•La fin des POS
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Quelques rappels sur la LOI ALUR du 
24 mars 2014

Zoom sur le Titre 4 : Moderniser l’urbanisme dans une perspective de 
transition écologique des territoires

Enjeu principal : Faciliter la construction de logements tout en luttant contre 
la consommation excessive d’espace

Objectifs

• Prendre des mesures en matière d’urbanisme permettant la mobilisation 
des terrains bien situés et déjà équipés et la densification des secteurs 
urbanisés

• Renforcer les possibilités du code de l’urbanisme pour lutter contre la 
consommation d’espace 

• Améliorer les outils fonciers pour permettre la construction de logements

Plusieurs leviers

• Le développement de la planification stratégique

• La rénovation des règles d’urbanisme

• Une politique d’anticipation foncière

• Des procédures et outils d’aménagement modernisés
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Le développement de la planification stratégique : 
le rôle stratégique des SCoT

• améliorer et simplifier la hiérarchie des normes
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Le développement de la planification stratégique : 
le rôle stratégique des SCoT

•  renforcer le principe de l’urbanisation limitée en absence de SCoT 
(article L. 122-2 du code de l'urbanisme)

 Pour les communes couvertes par un document d'urbanisme :

- gel de l'ouverture à l'urbanisation des zones AU « stricte » (ou Na) délimitées après 
le 1/7/2002
- gel de l'ouverture à l'urbanisation des zones agricoles, naturelles ou forestières

 Pour les communes soumises au règlement national d'urbanisme (RNU) :

Impossibilité dans les secteurs situés en dehors des parties actuellement urbanisées 
(PAU) d'autoriser : 
- les constructions et installations incompatibles avec le voisinage des zones habitées
- les constructions ou installations, sur délibération motivée du conseil municipal

A NOTER : dérogation possible sous condition, autorisée par le préfet, après avis de la CDPENAF 
(commission départementale de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers)
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Le développement de la planification stratégique : 
le rôle stratégique des SCoT
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Le développement de la planification stratégique : 
le rôle stratégique des SCoT

•  clarifier l’échelle d’élaboration du SCoT

  Suppression de la possibilité d’élaborer des schémas de secteur, mais 
possibilité de faire évoluer les schémas de secteur existants en PLUi 

  Extension de la compétence SCoT aux syndicats mixtes dits 
« ouverts », type PNR par exemple (L122-4)

Avec possibilité d’avoir des chartes de Parc valant SCOT

  Seules les EPCI ont la compétence SCOT
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Le développement de la planification stratégique : 
le rôle stratégique des SCoT

•  renforcer le principe de l’urbanisation limitée en absence de SCoT

•  clarifier l’échelle d’élaboration du SCoT 
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Le développement de la planification stratégique : 
le développement des PLUi

• Transfert de compétence PLU aux EPCI

 3 ans après la publication de la loi ou au 1er janvier 2015 pour les 
métropoles (Loi MAPTAM)

 sauf si 1/4 des communes représentant 20 % de la population s’y 
opposent 

 une clause de revoyure est prévue. Le transfert « volontaire » de la 
compétence PLU reste toujours possible

 obligation de faire un PLUi au plus tard à la prochaine révision d’un des 
PLU communaux si transfert

•  Transfert possible avant le 27 mars 2017 selon les 
modalités définies par le CGCT

 délibérations concordantes de l’EPCI et des 2/3 des communes 
représentant + de 50 % de la population OU de 50 % des communes 
représentant + de 2/3 de la population 

 « Droit de véto » de la commune dont la population est la plus 
nombreuse, lorsque celle-ci est supérieure à 25 % de la population.
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Le développement de la planification stratégique : 
le développement des PLUi

Montée en puissance des réflexions intercommunales sur les PLUi à l’échelle du 
département

4 EPCI compétents en Isère :
– CC du Massif du Vercors, avec un PLUi prescrit en juillet 2014
– CC du Coeur de Chartreuse, avec un PLUi-H prescrit en juillet 2015
– Métropole « Grenoble Alpes Métropole » - prescription prévue en 

novembre 2015
– CC de la Vallée de l’Hien (AP du 2/10/2015 – prescription en cours)

Plusieurs EPCI en cours de prise de compétence :

– CC de Bièvre Isère (AP prévu pour le 01/12/2015)

– CC de la Région St Jeannaise (AP prévu pour le 01/12/2015)

– CC de Bièvre Est (AP prévu pour fin octobre)

fusion volontaire 
au 1er janvier 2016
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Le développement 
de la planification 

stratégique : 
le développement 

des PLUi
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Le développement de la planification stratégique : 
la fin des POS

• Caducité des POS à compter du 1er janvier 2016

Mesures transitoires : 

- délai reporté au 27 mars 2017 si une procédure d'élaboration d'un PLU 
est prescrite avant le 31 décembre 2015

NB : La prescription d’une Carte communale avant la fin d’année ne permet 
pas de repousser les délais de caducités des POS. 

- délai reporté au 31 décembre 2019 si une procédure d'élaboration d'un 
PLUi est prescrite avant le 31 décembre 2015 sous réserve :

 d’un débat sur le PADD avant le 27 mars 2017

 d’une approbation du PLUi avant le 31 décembre 2019
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Le développement 
de la planification 

stratégique : 
la fin des POS
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